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Le Conseil de l'Europe adopte une recommandation sur la 
recherche utilisant du matériel biologique d'origine humaine 
 
Strasbourg, 16.03.2006 - Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe vient 
d'adopter une recommandation aux Etats membres, dans le domaine de la 
recherche utilisant du matériel biologique d'origine humaine.  
 
Le texte s’applique dans deux situations principalement :  
- les recherches utilisant du matériel biologique conservé dans les hôpitaux  
- les recherches utilisant du matériel biologique conservé dans des biobanques. 
 
La Recommandation offre des lignes directrices en matière d’information et de 
consentement des personnes concernées, d’examen préalable et indépendant 
du projet de recherche, de mesures concernant la sécurité du matériel 
biologique et la confidentialité des informations personnelles ; elle fixe aussi les 
conditions dans lesquelles le matériel peut être transféré dans d’autres pays 
pour être utilisé à des fins de recherche. 
 
Le texte contient également des règles de gouvernance des collections de 
matériel biologique et des biobanques. 
 
Premier texte international dans ce domaine, la Recommandation complète le 
dispositif du Protocole additionnel à la Convention du Conseil de l'Europe sur les 
Droits de l'Homme et la biomédecine, relatif à la recherche biomédicale (STCE 
n° 195). La Recommandation sera revisée dans cinq ans. 
 
Le Texte de la Recommandation est disponible sur http://www.coe.int 
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